
Pour  toute  question,

contactez  notre  Hotline

0810  IOO  600

AVIS  APRES  FORMATION  : HABILITATION  ELECTRIQuE
Stagiaire  : Monsieur  Vincent  GESTERMANN

Z Formation  INITIALE

A l'attention  de Mme  BOUGIE-TENAM  Bénédicte  ]  Formation RECYCLAGE

Monsieur  Vincent  GESTERMANN  a suivi  du 5 au 6 janvier  2023,  pour  une  durée  de 2 jour(s),  dont  6 heures  de pratique,  le
stage  de formation  à la prévention  du risque  électrique  organisé  par  MANUTEO  (lieu  :94  - LA PLATEFORME  DE LA
FORMATION  (RUNGIS)-94150  RUNGIS)  animé  par  RUNGIS  HABILIT  ELECTRIQUE  - 94 LPDLF,  et intitulé  : HABILITATION
ELECTRIQUE  - BS/BE  Manœuvre-  NIVEAU  INITIAL  BS - BE/Manoeuvre

Au cours  de ce stage,  Monsieur  Vincent  GESTERMANN  a acquis  les connaissances  et les savoir-faire  nécessaires  pour
prendre  en compte  le risque  électrique  dans  le cadre  d'opérations  d'ordre  électrique  ou non électrique  et se prémunir  de tout
accident  susceptible  d'être  encouru  lors de ces  üpérations.

Au vu de cet  avis  et compte-tenu  des  prescriptiüns  contenues  dans  la norme  NF C 18-5'10  Al,l'employeur  peut  délivrer  à
Monsieur  Vincent  GESTERMANN  l'habilitation  mentionnée  dans  l'exemple  du Titre  d'Habilitation  ci-dessous.

Veuillez  agréer,  Madame,  l'expression  de nos salutations  les meilleures.

Didier  AIVAZOFF

Nous  émeffons  donc  un gvis : Président
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TITRE  D'HABILIT  ATION  ELECTRIQUE

TIÏULAIRE  : M. Vincent  GESTERMANN L'EMPLOYEUR  : CONSERVATOIRE  DE BOuRG  LA REINE
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